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CABINET DU PRÉFET

CHEFFERIE DU CABINET - DISTINCTIONS HONORIFIQUES

- Arrêté préfectoral  en date du 10 mars 2020 accordant  une récompense pour acte de courage et de dévouement à l’Adjudant-chef
Christophe ROUSSEL, en fonction à Brigade Territoriale Autonome d’AIRE-SUR-LA-LYS

CONSIDERANT que,  le  10  janvier  2020  à  REBECQUES,  l’Adjudant-chef  Christophe  ROUSSEL,  en  fonction  à  Brigade  Territoriale
Autonome d’AIRE-SUR-LA-LYS, a fait preuve d’un courage et d’un dévouement exemplaires en raisonnant une personne schizophrène
qui menaçait de mettre le feu à son domicile à l’aide d’une dizaine de bouteilles de gaz et de mettre fin à ses jours ;

A R R E T E

Article 1er : La Médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à l’Adjudant-chef Christophe ROUSSEL,
en fonction à la Brigade Territoriale Autonome d’AIRE-SUR-LA-LYS.

    
Article 2 :  Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras, le 10 mars 2020
Le préfet,
Signé Fabien SUDRY

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Arrêté préfectoral  en date du 04 mars 2020 autorisant l’association « UNE ROSE, UN ESPOIR » à quêter sur la voie publique, les
samedi 25 avril et dimanche 26 avril 2020, dans des communes du Pas-de-Calais

Article 1er : L’association « UNE ROSE, UN ESPOIR » est autorisée à procéder à une quête sur la voie publique le samedi 25 avril 2020
dans  les  communes  suivantes :  ATTIN,  AUDRUICQ,  BLEQUIN,  BOURTHES,  CAMPAGNE  LES  BOULONNAIS,  DESVRES,
ESCOEUILLES,  FAUQUEMBERGUES,  HUCQUELIERS,  LEDINGHEN,  LICQUES,  LONGFOSSE,  MENNEVILLE,  MONTREUIL  SUR
MER, NIELLES LES BLEQUIN,  QUESQUES,  SAINT MARTIN CHOCQUEL,  SENLECQUES,  THEROUANNE,  VAUDRINGHEM,  et  le
dimanche 26 avril 2020 dans les communes suivantes : CREMAREST, SAMER, VIEIL MOUTIER,  WIERRE-AU- BOIS et WIRWIGNES .
 
Article 2 : Les fonds recueillis durant cette quête iront au profit de la LIGUE CONTRE LE CANCER du Pas-de-Calais.
 
Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.
 
Article 4 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
 
Article 5 : M. Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et Mme et MM. les Sous-Préfets de Calais, Boulogne, Montreuil et
Saint-Omer sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait à Arras, le 04 mars 2020
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général 
Signé Alain CASTANIER



- Arrêté en date du 11 mars 2020 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2020 instituant des commissions de contrôle des opérations de vote dans
les communes de plus de 20 000 habitants pour les élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020

Article 1er : La composition de la commission de contrôle compétente pour les élections municipales et communautaires du 15 mars 2020
pour la ville de BOULOGNE-SUR-MER, fixée par l’arrêté  du 23 janvier 2020, est modifiée comme suit :

BOULOGNE-SUR-MER

Scrutin du 15 mars 2020 

PRESIDENT     TITULAIRE   :
M Maurice MARLIERE, premier vice-président au tribunal judiciaire de Boulogne-sur-Mer

PRESIDENT SUPPLEANT :
M Alain VANZO, président du tribunal judiciaire de Boulogne-sur-Mer

MEMBRE TITULAIRE :
Mme Anne-Sophie SIEVERS, juge au tribunal judiciaire de Boulogne-sur-Mer

MEMBRE SUPPLEANT :
Mme Cécile BARBOT, juge d’instruction au tribunal judiciaire de Boulogne-sur-Mer

MEMBRE CHARGE DU SECRETARIAT :
M Xavier SAISON, chef du bureau du cabinet à la sous-préfecture de Boulogne-sur-Mer – Tél : 03.21.99.49.03

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
PAS-de-CALAIS.

Article 3 : M. le Secrétaire Général  de la Préfecture du PAS-de-CALAIS,  Mme la Sous-Préfete de MONTREUIL-SUR-MER et M le
Président de la commission de contrôle des opérations de vote de la ville de BOULOGNE-SUR-MER sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 11 mars 2020
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général 
Signé Alain CASTANIER

- Arrêté en date du 10 mars 2020 modifiant l’arrêté du 27 janvier 2020 modifié nommant les membres des commissions de propagande
des élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020

Article 1er : La composition des commissions de propagande compétentes pour les élections municipales et communautaires des 15 et 22
mars 2020 dans les arrondissements de Calais et de Lens, fixée par l’arrêté  du 27 janvier 2020 modifié, est modifiée comme suit :



Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du PAS-de-CALAIS.

Article 3 : M. le Secrétaire Général  de la Préfecture du PAS-de-CALAIS et MM. les Sous-Préfets sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 10 mars 2020
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général 
Signé Alain CASTANIER



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

PÔLE DE L'APPUI TERRITORIAL - MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 

- Arrêté préfectoral n° AI-22-2020-62 portant habilitation à  réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L. 752-6 du code de
commerce  -  Cette  habilitation  est  accordée  à   la  Société  à   Responsabilité  Limitée  (Société  à   associé  unique)  ACTION  COM
DEVELOPPEMENT sise 47-49, rue des vieux greniers à Cholet (49300).







- Avis émis le jeudi 5 mars 2020 par la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) du Pas-de-Calais, relatif au
projet de création à Calais, dans la zone d’activité de la Rivière Neuve, d’un centre automobile à l’enseigne «  l’auto E.Leclerc » d’une
surface de vente de 650 m²  (PC 062 193 19 00090 : demande déposée par la Société à Responsabilité Limitée TILLOY EXPANSION sise
rue de Niepce, ZI Arras Est Tilloy-les-Mofflaines à Beaurains)









- Avis émis le jeudi 5 mars 2020 par la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) du Pas-de-Calais, relatif au
projet de création à Calais, dans la zone d’activité de la Rivière Neuve, d’un magasin de bricolage à l’enseigne « BRICO E.Leclerc » d’une
surface de vente de 5030 m²  (PC 062 193 19 00091: demande déposée par la Société à Responsabilité Limitée TILLOY EXPANSION
sise rue de Niepce, ZI Arras Est Tilloy-les-Mofflaines à Beaurains)









- Avis émis le jeudi 5 mars 2020 par la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) du Pas-de-Calais, relatif au
projet de création à Calais, dans la zone d’activité de la Rivière Neuve, 
- d’un « drive » à l’enseigne « E.Leclerc DRIVE » composé de 8 pistes de ravitaillement et d’une surface de 150 m² affectée au retrait des
marchandises ;
- d’un hypermarché à l’enseigne « E.LECLERC » d’une surface de vente de 6000 m² ;
- d’une zone « produits saisonniers E.LECLERC – Exposition » d’une surface de vente de 304 m² ;
- d’une cordonnerie d’une surface de vente de 10 m² ;
- d’un magasin à l’enseigne « E.LECLERC OCCASION » d’une surface de vente de 123 m² ;
- d’un service après-vente E.LECLERC d’une surface de vente de 123 m² ;
(PC 062 193 19 00092: demande déposée par la Société à Responsabilité Limitée TILLOY EXPANSION sise rue de Niepce, ZI Arras Est
Tilloy-les-Mofflaines à Beaurains)











SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

- Arrêté n°54-2020 en date du 10 mars 2020 portant renouvellement d’agrément d’un centre de formation spécifique des conducteurs
responsables d’infractions - SARL APRES CONSEIL 

ARTICLE 1er : Mme Delphine DEBUIRE est autorisée à exploiter, sous le n° R 15 062 0004 0 un établissement chargé d’animer les
stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé SARL APRES CONSEIL, sise  70, rue Mollien 62100 CALAIS 

ARTICLE 2 : Cet  agrément  est  délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent  arrêté.  Sur demande de
l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises
sont remplies.

ARTICLE 3 : L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans les salles de formation
suivantes :
 
Cottage Hôtel – rue de Tunis à Calais (62100)
immeuble le Cap Vert – 70 rue Mollien à Calais (62100)

Mme Delphine DEBUIRE, gérante de l’établissement, désigne, pour assurer l’encadrement technique et administratif des stages :

Mme Delphine DEBUIRE
Mme Maryline LECHEVALIER

ARTICLE 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

ARTICLE 5. : Pour tout changement d’adresse des locaux de formation ou toute reprise de ces locaux par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. : Pour toute transformation ou changement de local  de formation, l’exploitant  est tenu d’adresser une demande de
modification du présent arrêté.

ARTICLE 7 :  L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté du 26 juin 2012 susvisé.

ARTICLE 8 : Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à la loi  n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,  toute personne peut
obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau de la
circulation.

ARTICLE 9 : Le secrétaire général de la sous-préfecture de Lens est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera
insérée au recueil des actes administratifs.

Fait à Lens, le 10 mars 2020
Le Sous-Préfet 
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°55-2020 en date du 10 mars 2020 portant retrait d’agrément d’un centre de formation spécifique des conducteurs responsables
d’infractions - SARL Centre de Formation à la Conduite (CFC)

Considérant la demande de retrait d’agrément présentée par M. André KINOO, gérant de la société Centre de Formation à la Conduite
(CFC) sise 10, rue du Maître du Monde GLISY (80440), en date 04 mars 2020.

Sur la proposition de M. le secrétaire général de la sous-préfecture de Lens ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er : Il est mis fin à l’agrément autorisant M. André KINOO à exploiter, sous le n° R16 062 0001 0, un établissement chargé
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé Centre de Formation à la Conduite (CFC) sis 10, rue du Maître du
Monde GLISY (80440) à compter du 31 décembre 2019.

ARTICLE 2: Le secrétaire général de la sous-préfecture de Lens est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera
insérée au recueil des actes administratifs.

Fait à Lens, le 10 mars 2020
Le Sous-Préfet 
Signé Jean-François RAFFY



SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

-  Arrêté  en  date  du  09 mars 2020  portant  renouvellement  d’agrément  n°  E  13 062 0029 0 accordé à Mr Christian  ROUSSILLE,
représentant légal de la S.A.R.L. R.C.F.T pour  exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE R.C.F.T » et situé à  ARRAS, rue Geiger

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 13 062 0029 0 accordé à Mr Christian ROUSSILLE, représentant légal de la S.A.R.L. R.C.F.T est
autorisé   à  exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé « AUTO-ECOLE R.C.F.T » et situé à  ARRAS, rue Geiger est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : A1-A2/A -BE-C1-C1E-C-CE-D-DE 

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité,  tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète  de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil  des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 9 mars  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du  09 mars 2020  portant  renouvellement  d’agrément  n°  E 15 062 0005 0 accordé à Mr Christophe FONTAINE,
représentant légal de la S.A.R.L. E.C.A   pour   exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé « ECOLE DE CONDUITE AUDOMAROISE » et situé à  LONGUENESSE , 4 rue Émile Zola

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 15 062 0005 0 accordé à Mr Christophe FONTAINE, représentant légal de la S.A.R.L. E.C.A   pour
exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «
ECOLE DE CONDUITE AUDOMAROISE » et situé à  LONGUENESSE , 4 rue Émile Zola est renouvelé pour une période de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :AM-A-A1-A2 B/B1- BE-B96  ET A.A.C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité,  tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète  de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil  des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 9 mars  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE



- Arrêté en date du 10 mars 2020  portant modification d’agrément n° E 12 062 1615 0 accordé à Mr Christophe FONTAINE,représentant
légal  de la S.A.R.L  E.C.A Ecole de Conduite Audomaroise ,pour  exploiter  un établissement  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «  ECOLE DE CONDUITE AUDOMAROISE » situé à SAINT-OMER,
12 rue d’Arras

ARTICLE 1er. - L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
«  ARTICLE 3 : L’établissement est habilité au vu de l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories

de permis suivantes : AM-A1-A2-A- B/B1-BE-B96 ET AAC ».

ARTICLE 2. - Les autres articles de l’arrêté restent inchangés.

ARTICLE 3. - La sous-préfète de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil  des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 10 mars  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 12 mars 2020 portant agrément n° E 20 062 0005 0 accordé à Mr Mickaël COUVREUR , représentant légal de la
S.A.R.L AUTO ECOLE SAINT AUBERT, pour  exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière dénommé « MAT CONDUITE» et situé à VIMY  ,12 rue de l’Egalité

ARTICLE 1er. - Mr Mickaël COUVREUR ,  représentant légal de la S.A.R.L AUTO ECOLE SAINT AUBERT  est autorisée à exploiter
sous le n° E 20 062 0005 0 un établissement d’enseigner à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé « MAT CONDUITE» et situé à VIMY  ,12 rue de l’Egalité .

ARTICLE 2. - Cet  agrément  est  délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent  arrêté.  Sur demande de
l’exploitant  présentée  deux  mois  avant  la  date  d’expiration  de  validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  à  nouveau  renouvelé  si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories
de permis suivantes :  B/B1 et AAC

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil  des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 12 mars  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE



- Arrêté en date du 12 mars 2020 portant retrait d’autorisation d’enseigner à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière



-  Arrêté  en  date  du  12  mars  2020  portant  renouvellement  d’agrément   n°  E  07  062  1526  0  accordé  à  Mme Laure  MONTHUEL,
représentante légale de la S.A.R.L G.A.E.L AUTO-ECOLE pour exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « G.A.E.L AUTO-ECOLE» et situé à  LIEVIN  , 1 RUE Victor Hugo

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 07 062 1526 0 accordé à Mme Laure MONTHUEL,représentante légale de la S.A.R.L G.A.E.L AUTO-
ECOLE  à  exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé « G.A.E.L AUTO-ECOLE» et situé à  LIEVIN  , 1 RUE Victor Hugo est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la
date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :AM-A1-A2/A  B/B1 et  A.A.C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète  de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 12 mars  2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 10 mars 2020 approuvant d’office les statuts de l’Association Foncière de remembrement de COUIN

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de Couin, annexés ci-après, sont adoptés d’office.

Article 2 

Cet arrêté est publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de Couin et notifié
au  Président  de  l’association  à  qui  il  appartiendra  de  le  notifier  avec  les  statuts  aux  différents  propriétaires  et  au  comptable  de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de Couin, le Président de l’AFR de Couin ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 10 mars 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé : Edouard Gayet



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS 

PÔLE ÉTAT, STRATÉGIE ET RESSOURCES

- Arrêté en date du 13 mars 2020 portant fermeture au public à titre exceptionnel de la Trésorerie de Marquion, le 16 mars 2020

Article 1er – La Trésorerie de MARQUION sera fermée au public à titre exceptionnel le 16 mars 2020 ; 

Article 2 – Le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 13 mars 2020
Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Le Directeur du Pôle Etat, Stratégie et Ressources,
Administrateur Général des Finances Publiques,
Signé Hubert GIRARD

DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Décision en date du 29 janvier 2020 portant agrément «Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) N° UD62 ESUS 2020 003 N
823714522 - SCOP EBS SOLIDARITOIT, ZAL du Possible, Chemin des Dames, 62700 BRUAY LA BUISSIERE

Considérant que le dossier, objet de la demande, répond aux dispositions de l’article L3332-17-1 du Code du Travail et du Décret n°2015-
719 du 23 juin 2015 et de l’arrêté du 5 août 2015 précités ;

Considérant que la SCOP EBS SOLIDARITOIT est conventionnée au titre des Entreprises d’Insertion ;

DECIDE

Article 1 : la SCOP EBS SOLIDARITOIT, ZAL du Possible, Chemin des Dames, 62700 BRUAY LA BUISSIERE
N° SIREN 823 714 522

Est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale en application de l’article L3332-17-1 du Code du Travail.

Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 28 janvier 2020.

Article 3 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution de la présente décision qui
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 29 janvier 2020 
Pour le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation,
Pour le DIRECCTE par intérim,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice du travail,
Signé Florence TARLEE

- Décision en date du 09 mars 2020 portant  agrément  «Entreprise Solidaire d’Utilité  Sociale » (ESUS) N° UD62 ESUS 2020 002 N
443441118 - Association Maison Accueil Solidarité, 5 rue de la Providence, 62140 MARCONNE

Considérant que le dossier, objet de la demande, répond aux dispositions de l’article L3332-17-1 du Code du Travail et du Décret n°2015-
719 du 23 juin 2015 et de l’arrêté du 5 août 2015 précités ;

Considérant que l’association Maison Accueil Solidarité est conventionnée au titre des Ateliers et Chantiers d’Insertion ;

DECIDE

Article 1 : l’association Maison Accueil Solidarité, 5 rue de la Providence, 62140 MARCONNE
N° SIREN 443 441 118

Est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale en application de l’article L3332-17-1 du Code du Travail.

Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 5 mars 2020.

Article 3 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution de la présente décision qui
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 9 mars 2020 
Pour le Préfet du Pas-de-Calais 



Par délégation,
Pour le DIRECCTE par intérim,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice du travail,
Signé Florence TARLEE

- Récépissé de déclaration en date du 04 mars 2020 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP/881480685  et
formulé  conformément  à  l'article  L.  7232-1-1  du  Code  du Travail  -  Entreprise  «  DOMICIO »  à  ARRAS (62000)  –  2,  Avenue Paul
Michonneau

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 03 mars 2020 par Madame BRAY
Elodie gérante de la S.A.R.L. « DOMICIO » à ARRAS (62000) – 2, Avenue Paul Michonneau.

              Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme  et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne  a été  enregistré  au nom de l’entreprise « DOMICIO » à ARRAS (62000)  – 2,  Avenue Paul  Michonneau sous  le n°
SAP/881480685.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Petits travaux de jardinage
Garde d’enfant de plus de 3 ans à domicile
Travaux de petit bricolage
Entretien de la maison et travaux ménagers
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil  Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 04 mars 2020
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
 La Directrice adjointe, 
Signé  Florence TARLÉE

- Récépissé de déclaration en date du 12 mars 2020 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP/880672118  et
formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Entreprise « HANDI WARRIORS » à CARVIN (62220) – 328, Rue des
écussons

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 7 mars 2020 par Monsieur DANO
Serge gérant de la S.A.R.L. « HANDI WARRIORS » à CARVIN (62220) – 328, Rue des écussons.

              Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme  et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne  a été enregistré au nom de l’entreprise « HANDI WARRIORS » à CARVIN (62220) – 328, Rue des écussons sous le n°
SAP/880672118.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 



Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Entretien de la maison et travaux ménagers
Petits travaux de jardinage
Travaux de petit bricolage
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Collecte et livraison à domicile de linge repassé
Soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)
Assistance des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant
d’actes médicaux)
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, aide à
la mobilité et transport, actes de la vie courante

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.

Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 12 mars 2020
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
 La Directrice adjointe, 
Signé  Florence TARLÉE



MAISON D’ARRÊT D’ARRAS

SECRÉTARIAT DE DIRECTION

- Décision n°10 en date du 06 mars 2020 portant délégation de signature et de compétence de la Cheffe d’établissement
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